
RECAPITULATIF DES AIDES ACTIVITES MOTRICES 2022
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Commission Sportive Régionale Activités Motrices (le plus souvent au sein de l’ETR), chargée de la coordination et du déploiement des

programmes Activités Motrices sur son territoire. => Transmission des membres et des comptes-rendus

Journée nationale des Activités Motrices : Organisation d’une journée sportive Activités Motrice le 02 juin 2022 (entre le 30 mai et le 04 juin

2022) respectant le cahier des charges de la journée nationale des Activités Motrices                                                      

Commission locale Activités Motrices : Existence d’une commission locale Activités Motrices chargée d’animer le développement des Activités 

Motrices sur le territoire, réunie au moins 2 fois par an (Listing des membres et comptes-rendus à transmettre à la commission nationale 

Activités Motrices).                                                      ET/OU

Développement de la pratique  : 2/ Rencontres sportives

Organisation et coordination des rencontres spotives départementales (dont Journées départementales des Activités Motrices - hors journée

nationale des AM). Critères éligibilité : respect du programme fédéral Activités motrices (ie : Cibler les sportifs relevant spécifiquement des

AM / Existence d’un programme annuel spécifique AM ) Indicateur évaluation : Nb de rencontres AM organisées, nb de sportifs concernés par

les AM dans le département 

Développement de la pratique : 1/ Participation à l’animation du territoire pour les handicaps les plus sévères

Organisation de séances spécifiques Activités Motrices en cohérence avec le programme départemental AM (Critères éligibilité : Participation 

et engagements des sportifs ayant une pratique régulière aux journées AM organisées par le club / Indicateur évaluation : Nombre de séances

organisées, Nombre de participants dont nb de féminines )

Organisation de séances à destination de sportifs à besoin d'encadrement renforcé : organisation de séances d'APSA encadrées par un

professionnel qualifié à raison d'un taux d'encadrement d'1 professionnel pour 3 sportifs maximum.

Organisation de la journée nationale des Activités Motrices : le 02 juin 2022 (critère d'elligibilité : respect du cahier des charges)/ indicateur

d'évaluation : nombre de participants à la journée nationale des AM. 

Participation à des formations d'encadrant(e)s spécialisé(e)s pour ces public (formation initiateur AM) (critère élligibilité : formations

fédérales / indicateur d'évaluation : nb d'encadrants formés)

Développement de la pratique : 2/ Accès à la pratique adaptée

Participation aux rencontres sportives inscrites au calendrier fédéral ( critères elligibilité  : rencontres inscrites au calendrier fédéral)

*Concernant la journée Nationale des Activités Motrices : contrairement à ce qui avait été annoncé, les clubs doivent effectuer une demande via le PSF (et non via aide 

fédérale). En cas de co-organisation : 1 seule entité pourra être accompagnée financièrement pour le même évènement :

 soit le comité ou la ligue via l'aide fédérale soit l'association via le PSF
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Organisation d’une journée d’échanges Activités Motrices sur le territoire avant le 15 juillet 2022, regroupant différents acteurs. Cf Cahier des 

charges. 


